
Sujet : [INTERNET] Dossier ALISA D - LALLAING

De : DAVID Nathalie <ndavid@trapil.com>

Date : 09/01/2024 12:35

Pour : "pref-dcpi-enquete-publique@nord.gouv.fr" <pref-dcpi-enquete-publique@nord.gouv.fr>

Bonjour

Vous trouverez ci-joint notre courrier en réponse à l’enquête publique sur le projet ALISA D à LALLAING

Cordialement

TRAPIL ODC

22B route de Demigny - CHAMPFORGEUIL

CS 30081

71103 CHALON SUR SAONE

03.85.42.10.09

odclignes@trapil.com

Pièces jointes :

ENQUETE PUBLIQUE LALLAING - ALISA D - ICPE.pdf 5,0 Mo
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Mairie 
Place Jean Jaurès
59167 LALLAING

Nos réf NAD/SBE A l’attention de M. Pierre-Yves DAMBRINE 
ODC/CL/0009-24 pref-dcpi-enquete-publique@nord.gouv.fr 

Affaire suivie par Mme DAVID 
Tél 03.85.42.13.33 
Mail odclignes@trapil.com 

Champforgeuil, le  09 janvier 2024 

Objet : Dossier ALISA D – Unité de traitement 
des déchets dangereux 
Pipeline : CAMBRAI - ANVERS 
Commune : LALLAING (59) 
Dossier : 14476/CA 

Monsieur, 

Dans le cadre de l’enquête publique portant sur le projet ALISA D sur la commune de 
LALLAING parcelles AN 439p – 440p – 444p et 500p nous vous communiquons les informations 
suivantes. 

Le projet  est à proximité (environ 50 mètres) de la canalisation d’hydrocarbures haute 
pression « CAMBRAI - ANVERS  » appartenant au réseau des Oléoducs de Défense Commune 
relevant de l’OTAN et opéré par ordre et pour le compte de l’Etat (Service National des Oléoducs 
Interalliés) par la société TRAPIL. 

Cette installation pétrolière est un ouvrage public réalisé dans le cadre de la loi n°49-
1060 du 2 août 1949, modifiée par la loi n°51-712 du 7 juin 1951, et déclaré d’utilité publique par 
le décret du 24 mai 1956 modifié par décrets du 29 décembre 1958, du 02 août 1960, du 09 mai 
1961 et du 04 juillet 1964. 

La construction de l’oléoduc a nécessité la mise en place de servitude d’utilité 
publique I3 (anciennement I1 bis)  sur les terrains traversés. Leur consistance est définie par les 
articles L555-27 et R555-34 du code de l’environnement. 

Elles sont représentées par une bande de 12 mètres axée sur la conduite qui 
correspond à la servitude de passage. 

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 5 mars 2014 modifié définissant les 
modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du code de l’environnement et 
portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques, nous vous communiquons les zones d’effets des 
phénomènes dangereux retenus, issues de l’étude de dangers 2021 de notre réseau, visées dans le 
tableau ci-après. 
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Zones d’effets Phénomènes dangereux retenus 
Brèche 12mm Brèche 70mm 

Zone des effets irréversibles 46m 190m
Zone des premiers effets létaux 38m 142m 
Zone des effets létaux significatifs 31m 112m 

Le dossier communiqué et les conclusions de notre étude de dangers 2021 montrent 
que le projet actuel se situe dans les zones concernées par la brèche 70mm. 

L’arrêté de la préfecture du NORD en date du 30 janvier 2017 a institué des servitudes 
d’utilité publique I1 (anciennement SUP ou CANA TMD) relatives à la maîtrise de l’urbanisation 
sur la commune de LALLAING dans les zones d’effets générées par  ces phénomènes dangereux 
susceptibles de se produire. Par conséquent votre projet se situe dans les SUP1.  

Ce projet relevant de la réglementation ICPE (Installation Classée Protection de 
l’Environnement), il doit prendre en compte ces dangers dans le cadre de l’instruction du 
dossier associé. De même, il sera évalué si les dangers générés par cette installation ont un 
impact possible sur notre ouvrage. 

Notre coordonnatrice régionale, Madame MARQUIS Virginie (06.80.59.44.77) se 
tient à votre disposition pour procéder au piquetage et à la détection de nos canalisations afin de 
l’intégrer à votre projet (prestation gratuite). 

Les divers intervenants devront se conformer aux dispositions du décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution (chapitre IV du titre V du livre V (partie 
réglementaire) du Code de l’Environnement, et depuis le 1er juillet 2012, pour tous les travaux 
situés dans une bande de 50 mètres de part et d’autre de la canalisation, la consultation du guichet 
unique à l’adresse internet suivante est obligatoire :     

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

Le chef du réseau 
des Oléoducs de Défense Commune, 

T. HERAUD
P/O P.TANGUY 

chef de la division HSE-lignes 

Pièces jointes : 
- Servitude I1 : arrêté préfectoral du 30/01/2017
- Servitude I3 : fiche I3

Copies : 
Ministère de la Transition Energétique/SNOI 
BPIA/ Mission de Contrôle des Oléoducs relevant de la Défense Nationale (M. MIAN) 
TRAPIL/DRPO/Paris 
TRAPIL/ODC/Région NORD (Mme MARQUIS) 



Oléoduc de l’ETAT exploité par TRAPIL 
(Hydrocarbures liquides) 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

                                                           
(1)Les abris de jardins, de chasse et de pêche, clôtures et murettes établis dans une bande de 5 mètres centrée sur la canalisation, 
empêchent la surveillance continue de celle-ci. En conséquence, leur établissement est soumis à accord préalable 
 

 
Servitude I 3 

 
Commune de :  ....................................   LALLAING 
 
Texte définissant les servitudes : .............   Pipeline de défense - articles L555-27 et R555-34 du code de l’environnement 
 
Texte créant les servitudes de : 
 Nom de l’ouvrage : ........................... Oléoduc de Défense Commune (ODC) 
 Tronçon de l’oléoduc : ......................     CAMBRAI-ANVERS  
 Décret du : ........................................ 24/05/1956 modifié par les décrets du 29/12/1958, 02/08/1960, 09/05/1961 & 
                                                                          04/07/1964 
                                                                                   

 Les servitudes ont été établies soit par conventions passées à l’amiable, soit par ordonnances d’imposition. Dans les deux cas, 
les actes correspondants ont fait l’objet d’une publication au bureau des hypothèques. 
 
Consistance des servitudes : 
 
1°/ Dans une bande de 5 mètres de largeur (zone forte de protection) où sont enfouies les canalisations, il est interdit : 
 D’édifier une construction en dur même si ses fondations ont une profondeur inférieure à 0,60 mètre. 
 D’effectuer des travaux de toute nature y compris les façons culturales à plus de 0,60 mètre. 
 
2°/ L’exploitant de la canalisation a le droit, à l’intérieur d’une bande de terrain de 12 mètres de largeur garantie par la servitude de 
passage au profit de l’état  
 D’accéder en tout temps, en particulier pour effectuer les travaux d’entretien et de réparation ; 
 D’essarter tous arbres et arbustes ; 
 De construire, en limite des parcelles cadastrales, des bornes ou balises indiquant l’emplacement de la conduite. 
 
3°/ Les propriétaires ou leurs ayant droits sont tenus de : 
 Ne procéder à aucune plantation d’arbres dans la bande de 12 mètres ; 
 S’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation de l’ouvrage1 ; 
 Dénoncer, en cas de vente ou d’échange de parcelles en cause, la servitude dont elles sont grevées. 
 
 
Service bénéficiaire des servitudes et gestionnaire de l’oléoduc à l’échelon central : 
 

SERVICE NATIONAL DES OLEODUCS INTERALLIES 
Service du MTE-DGEC 

Tour Séquoïa 
92055 LA DEFENSE CEDEX 

 
 

Service exploitant à consulter pour l’accomplissement des formalités préalables à la réalisation des travaux exécutés à proximité du 
pipeline (Décret n° 2011-1241 du 05 octobre 2011  - Arrêté du 15 février 2012) ainsi que l’obtention de tous renseignements sur la 
conduite et notamment son emplacement : 
 

MONSIEUR LE DIRECTEUR DE LA DIVISION DES OLEODUCS DE DEFENSE COMMUNE 
22B Route de Demigny – Champforgeuil 

CS 30081 
71103 CHALON SUR SAONE CEDEX 













 

Annexe 50 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par le 
Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des bandes de servitudes 
d’utilité publique sur la commune de  Lallaing 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 

Lallaing 59327 Service National des Oléoducs 
Interalliés (SNOI) 

SNOI - DGEC                                          
Ministère de l'Environnement, de l'Energie 
et de la Mer - Tour Pascal B - 92055 La 
Défense Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Cambrai3 - Anvers (frontière) 73,5 258 1853,2 enterrée 145 15 10 

Cambrai3 - Lille 78,4 205 1708,2 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Lallaing Sud 55 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Douai 55 15 10 
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Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses

Lallaing

Limites SUP1 :
SNOI
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